
















-      Escaliers rue de la Grimpette 
 

- 2 parcelles à mi-chemin entre le haut et le bas de la rue de la Grimpette ont été acquises pour créer une aire de repos. 
-  Le Conseil de quartier souhaite que soit finalement aménagée la parcelle léguée récemment qui se situe en face des parcelles 

acquises. Ce projet risque a priori d’être techniquement plus complexe à traiter présentant une déclivité importante. 
-  Rencontre des services techniques avec l’Architecte des Bâtiments de France (sem 41) pour validation des matériaux. 

(validation obtenue) 
 

   

  
 
 
Le CQ a décidé de reporter le projet sur la parcelle léguée par Mme LESTABLE (parcelle 154) situé en face du terrain acquis par la 
Ville sur lequel il était prévu initialement. Le CQ demande de retravailler l’aménagement en lien avec le Lycée Horticole dans la 
limite de l’enveloppe de 30 000 € 
Remarque :  
- Ce terrain ne va-t-il pas être difficile à aménager au vu de la pente ? 
 
VOTE de l’enveloppe de 30 000 € : POUR à l’unanimité 
 

- Rue Agrippa d’Aubigné 
 

Suite à la visite sur site, la Direction des Espaces publics a présenté une esquisse aux riverains qui sont favorables à cette 
proposition. 
Ce projet est pris en charge par la Régie Voirie et en cours de réalisation. 



 
 

IV- Rapports des commissions 
 

  Commission intergénérationnelle : une réunion est prévue en novembre. 
 
  Commission urbanisation, patrimoine :  
  - dégradations des salles : relance de la demande de mise en place d’une caution afin de réduire les dégradations de 
  la salle des fêtes et de la maison des associations 
 

V- Informations diverses 
 

- Buffevent : les problèmes liés à la circulation seront traités au CQ de décembre, tout comme pour les questions afférentes à 
la Route de Coulonges. Il est demandé qu’une commission « Buffevent » soit créée. 

 

- Retour sur la réunion Analyse des Besoins Sociaux : un compte rendu sera envoyé à l’ensemble de conseillers de quartier. 
 

- Information  organisation session formation Prise de parole en public : inscription auprès de la Direction des vies 
participatives 

 

- Rappel samedi 17 novembre – 13h30 à 19h  
 10 ans des Conseils de quartier : Réflexions, animations, temps festif, présentation projets,… 
 

a) Divers :  
 

- Information travaux rue du Moulin d’âne du 22 au 31/10/12 

 



- Rue de la Routière : manque des trottoirs depuis le développement des commerces. Les piétons et vélos ne sont pas en sécurité. 
Ce projet nécessitera des acquisitions de bandes de terrain afin de pouvoir créer un aménagement. 
Cette voie étant départementale, il faudra faire une demande auprès du Conseil général. 
Il est aussi demandé une réflexion pour créer un éventuel prolongement du chemin du IIIème Millénaire. 
 
- Problème de batraciens rue du Moulin d’Ane : un riverain est envahi de crapauds. Il demande à ce que les lampadaires soient éteints 
la nuit.  
Le Conseil de quartier de Ste Pezenne propose q’une expérimentation sur l’éclairage public soit réalisée sur le secteur et que les 
services techniques donnent un retour d’expérience au prochain Conseil de quartier. 
Une rencontre avec le service est prévue pour trouver une solution. 
J. TAPIN indique qu’on n’est pas certain à 100 % que c’est la lumière l’élément déclencheur de la présence de ces batraciens. 
 
- Chemin du Bijou : est-ce une voie publique ou privée ? 
Après vérification il s’agit d’une voie publique a priori. 
 
- La bibliothèque de Sainte-Pezenne : une convention entre la Ville et la CAN est en cours de signature afin de permettre une 
extension de celle-ci dans la pièce au RDC de l’ex Mairie de quartier. 
 
b) Nouvelle demande : 
 
- Est-il possible de mettre la rue Pablo Neruda en sens unique ? 
 
c) Prochaines rencontres 
 
Réunions de bureau (salle de réunions à l’ex-Mairie de quartier)    
 - Mercredi 14 novembre 2012, à 18h30 
 - Mercredi 30 janvier 2013, 18h30  
 
 

- Réunions du Conseil de quartier (salle des fêtes) 
        - Mercredi 12 décembre 2012, à 20h 
 - Mardi 12 mars 2013, 20h 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’est terminée à 23h. 

 
*** 

 

* Pour toute modification ou contestation de ce relevé de conclusions, merci de bien vouloir contacter Sabrina ROUSSEAU  au 
05.49.78.78.98 


